
CHARTE DE
L’ORGANISATEUR
ECORESPONSABLE

Fiche 5 : Sensibilisons et communiquons
de façon plus responsable

LES MAîTRES-MOTS

Imprimer moins, mais mieux ! 
Limitation des objets promotionnels,
Promouvoir votre démarche
écoresponsable auprès des médias, des
collectivités, du public et des participants ! 

 

� ������������������������������������Consultez les nombreuses ressources
consacrées à la communication
responsable, sur le site de l'ADEME
(Agence de l'Environnement et de la
Maitrise de l'Energie). 
 

Le guide "Vers des évènements
écoresponsables" proposé par le Parc
Naturel des Caps et Marais d'Opale.  

Recherchez les imprimeurs
labellisés "IMPRIM'Vert" sur
l'annuaire dédié ! 

C'est par ici !

Obtenez le label
"développement durable, le
sport s'engage" délivré par le
Comité National Olympique et
Sportif Français (CNOSF).

POUR VOUS AIGUILLER ET/OU
SENSIBILISER VOS PUBLICS 

DES OUTILS EXISTENT ... MOBILISONS-LES ! 
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Mobiliser des partenaires spécialisés,
stands, actions ciblées et ludiques.
Nombreuses thématiques à explorer :
air, biodiversité, énergie, eau, etc…
Différentes cibles : spectateurs,
participants, bénévoles…

 

� ������������������������������������
Sensibilisez vos participants sur
leur rôle prépondérant (cf.
document "le rôle des participants"
proposé par ZERO WASTE France).
Informez vous et invitez vos
publics à la vigilance sur la qualité
de l'air. 

Rapprochez-vous des
acteurs de l'Environnement 
Gestionnaires d'espaces
naturels, associations agrées  

De nombreux partenaires agissant à l'échelle
locale, départementale et régionale peuvent
proposer des animations de sensibilisation (ex :
ATMO, APROBIO, EDEN62, PNR Caps et
Marais d'Opale, CDOS62, certains EPCI... etc). 

Infographies, affiches, expo, kit-communication
mis à disposition par certaines structures

Les animations pédagogiques proposées par les
Centres Permanents d'Initiatives pour
l'Environnement (CPIE). 

3 CPIE à votre disposition sur le territoire du
Pas-de-Calais : 

CPIE des vallées de l’Authie et de la Canche ; 
CPIE de la chaîne des terrils ; 
CPIE des villes de l’Artois

POUR VOUS AIGUILLER
ET/OU SENSIBILISER
VOS PUBLICS 

DES OUTILS EXISTENT ... MOBILISONS-LES ! 


